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PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieur s ,

Par  l’accueil  de  plus  de  10  millions  de  personn e s  malades  chaque  année,  les  38
hôpitaux  de  l'Assistance  Publique  - Hôpitaux  de  Paris  (APHP)  assure n t  un  service
public  de  santé  pour  tous  de  haut  niveau,  conjugua n t  toutes  les  spécialités
médicales  et  chirurgicale s  et  s'appuyan t  sur  toutes  les  possibilités  diagnost iqu es  et
thérap e u t iqu e s ,  y  compris  grâce  à  ses  25  services  d'urgenc e ,  ses  services  de
reche rch e  ou  de  formation.  Plus  que  jamais,  renforce r  l’attrac t ivi té  des  hôpitaux
parisiens  représe n t e  un  défi  collectif  afin  d’accroît r e  sa  capacité  à  recru t e r  et  à
fidélise r  les  agents  de  l'APHP,  notam m e n t  le  corps  infirmier.  

Convaincu e  de  cet  enjeu  majeur ,  et  dans  la  continuité  d’une  coopéra t ion  déjà  mise
en  place  depuis  plusieur s  années ,  la  Ville  de  Paris  souhaite  s'engag e r  auprès  de
l'APHP  afin  d'accomp a g n e r  et  de  favoriser  l’accès  au  logemen t  de  ses  personn els  à
Paris.  Il  s'agit  de  participe r  ainsi,  à  améliore r  les  conditions  de  vie  des  agents  de
l'AP-HP,  forteme n t  mobilisés  au  quotidien  auprès  des  Parisienne s  et  des  Parisiens ,
en  leur  perme t t a n t  de  se  loger  au  plus  près  des  hôpitaux.  C’est  égaleme n t  un
moyen  de  contribue r  indirec te m e n t ,  à  l’objectif  de  rouvri r  des  centaines  de  lits  au
sein  des  hôpitaux  parisiens.
 
Cet  engag e m e n t  se  tradui t  notam m e n t  par  une  convention,  qui  vise  à  mett r e  à  la
disposition  de  l'AP-HP,  500  logemen t s  en  droit  unique  du  continge n t  de  la  Ville  de
Paris  chez  le  bailleur  Paris  Habita t  sur  les  5  prochaines  années  ; étan t  entend u  que
ces  droits  de  réserva t ion  sont  suscep tibles  de  relever  tant  du  continge n t  de  la
Maire  que  de  celui  des  Mairies  d’arrondisse m e n t  qui  le  souhaiten t .  Cela  consti tue
un  effort  remarq u a b le  de  la  collectivité  parisienn e .

Pour  aider  les  personn els  de  l'AP-HP  à  se  loger  à  Paris,  pendan t  les  cinq
prochaines  années ,  la  Ville  propose r a  donc  réguliè re m e n t ,  au  fur  et  à  mesure  des
mises  à  disposition  reçues  de  Paris  Habita t ,  des  logement s  pour  un  tour  à  l'AP-HP,
qui  désigne r a  pour  chaque  logeme nt  au  moins  trois  de  ses  agent s,  deman d e u r s  de
logemen t  social,  en  respec t a n t  les  règles  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion,  de  la  Convention  d’attr ibution  parisienne ,  et  la  cotat ion  parisienne .  



Ces  propositions  tiendron t  compte  dans  la  mesure  du  possible,  des  souhai ts
exprimés  par  l’APHP  en  matièr e  de  typologie,  de  localisation  et  de  catégorie  de
finance m e n t ,  la  Ville  s’engag e a n t  à  faire  ses  meilleurs  efforts  afin  de  les  satisfaire .  

Les  dossiers  des  candida t s  seront ,  après  instruc tion  par  les  services  de  Paris
Habita t ,  présen t é s  à  la  commission  d’att ribu tion  des  logemen t s  de  Paris  Habita t ,
qui  prononce r a  l’attribution,  dans  le  respec t  des  conditions  régleme n t a i r e s  et  de  la
char te  d’att ribu tion  des  logeme nt s  de  Paris  Habita t .  

Les  trois  par ten a i r e s  se  réuniront  régulière m e n t  pour  faire  le  bilan  de  ces  mises  à
disposition  et  du  nombr e  d’agen ts  de  l’AP-HP  effectiveme n t  logés.

Je  vous  propose ,  par  la  présen t e  délibéra t ion,  d’acte r  le  principe  d’une  mobilisation
au  profit  de  l’APHP  de  500  droits  uniques  du  contingen t  de  la  Ville  de  Paris  -
relevant  tant  du  contingen t  de  la  Maire  que  de  celui  des  Mairies  d’arrondisse m e n t
qui  l’accepte ro n t  - sur  5  ans,  d’approuver  la  convention  relative  à  la  déléga tion  à
l’APHP  de  droits  uniques  sur  des  logemen t s  de  la  Ville  de  Paris  du  patrimoine  de
Paris  Habita t ,  et  de  m’autorise r  à  signe r  cette  convention  avec  l’AP-HP  et  Paris
Habita t .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


	La Maire de Paris

